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DATE: 18 octobre 1976 

UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

GENEVE 

COMITE D'EXPERTS POUR L' INTERPRETATION 

ET LA REVISION DE LA CONVENTION 

Ouverture de la session 

Quatrieme session 

Geneve, 14 au 17 septembre 1976 

COHPTE RENDU 

adopte par le Conite 

Premiere partie 

INTRODUCTION 

l. Le Comite d'experts pour l'interpretation et la rev~s~on de la Convention 
(ci-apres denomme "le Comite") a tenu sa quatrieme session a Geneve du 14 au 
16 septembre 1976. Le 16 septembre 1976, le Comite a tenu une reunion commune 
avec le Groupe de travail sur les denominations varietales. 

2. Les six Etats membres de l'UPOV etaient representes. Parmi les Etats non 
membres signataires, la Belgique et la Suisse etaient representees par des ob
servateurs. La liste des participants est jointe en annexe au present doc~~ent. 

3. La session est ouverte par M. Skov (Danemark), President du Comite, qui sou
haite la bienvenue aux participants. 

Adoption de l'ordre du jour 

4. Le Comite decide de ne pas adopter le compte rendu a la fin de sa session, 
mais de convoquer a cet effet une breve reunion le 12 octobre 1976, immediatement 
avant l'ouverture de la quatrorzieme session du Comite consultatif. Sous reserve 
de cette modification, l'ordre du jour est adopte tel qu'il figure dans le docu
ment IRC/IV/1. 

Adoption des comptes rendus de la troisieme session du Comite 

5. Le Comite adopte a l'unanimite le projet de compte rendu de la premiere partie 
de sa troisieme session, qui s'est tenue en presence de delegations d'observateurs, 
tel qu'il figure dans le document IRC/III/14. Le projet de compte rendu de la 
deuxieme partie (interne) de la troisieme session est egalement adopte a l'unani
mite tel qu'il figure dans le document IRC/III/13, sous reserve de la modification 
du titre de l'annexe I qui devient "Projet de declaration relative a l'article 7". 
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Deuxieme partie 

PROPOSITIONS RELATIVES A LA REVISION 

DE LA CONVENTION TRAITEES DANS 

LE DOCUMENT IRC/IV/2 

Octroi de la protection sous ~~ux formes (titre de protection particulier et 
brevet- article 2(1)*) 

6. Les discussions se deroulent sur la base du document IRC/IV/2, paragraphes 4 a 8, 
et de l'annexe du document IRC/IV/5 (lettre du Departement d'Etat des Etats-Unis 
d'Amerique en date du 17 octobre 1976), pages 1 et 2. 

7. Le Comite convient de modifier l'article 2 afin de faciliter l'adhesion a 
la Convention aux Etats-Unis d'Amerique, et eventuellement aussi a d'autres Etats 
qui accordent des droits d'obtenteur en vertu de deux systemes. Il ne s'estime 
cependant pas en mesure de suivre la principale suggestion emise par le Departe
ment d'Etat des Etats-Unis d'Amerique et identique a la premiere possibilite pre
sentee par le Bureau de l'Union, qui consiste a supprimer la derniere phrase de 
l'article 2(1}. 

3. Le Comite convient que la derniere phrase de l'article 2(1) n'a plus d'impor
tance pour les Etats membres actuels et les Etats signataires non membres car, 
taus protegent, ou protegeront, les droits des obtenteurs en vertu d'un seul sys
teme. Il est de ce fait propose que l'on ne donne l'autorisation de deroger du 
principe etabli dans la derniere phrase de l'article 2(1) qu'aux futurs Etats mem
bres qui, au moment du depot de leur instrument d'adhesion, ou meme a une date de
terminee, accordent des droits d'obtenteur selon deux systemes en vertu de leur 
legislation nationale. La delegation de laFrance ajoute que ce privilege pourrait 
etre limite a une periode transitoire. 

9. Cette proposition mene a une discussion generale sur l'opportunite d'offrir 
aux futurs Etats membres des possibilites plus etendues que celles qui sont offertes 
aux Etats membres actuels. Dans ce contexte, il est egalement mentionne que la 
Convention a pour but d'organiser la protection du droit de l'obtenteur conforme
ment a des principes uniformes, et que l'on mettrait ce but en peril si les nouveaux 
Etats membres avaient trop de possibilites de deroger aux principes de base de la 
Convention. 

10. Eu egard a ces considerations, la majorite du Comite montre une certaine pre
ference pour l'idee sous-tendant la deuxieme possibilite qui est presentee par le 
Bureau de l'Union et qui est egalement mentionnee dans la lettre du Departement 
d'Etat des Etats-Unis d'Amerique, idee qui consiste a remplacer dans la derniere 
phrase de l'article 2(1) l'expression "un meme genre ou une meme espece botanique" 
par "une meme variete". Il est toutefois indique que cette idee pourrait etre rea
lisee plus facilement en ajoutant par exemple ala premiere phrase de l'article 2(1} 
les mots "etant entendu qu'une meme variete ne peut etre protegee que par l'octroi 
de l'un d'entre eux" et en supprimant la deuxieme phrase. 

11. Le Secretaire qeneral avertit le Comite d'une interpretation erronee des obser
vations du Departement d'Etat des Etats-Unis d'Amerique. Il y est indique tres clai
rement que toute solution autre que la suppression de la derniere phrase de l'arti
cle 2(1) exigerait un amendement des lois actuelles des Etats-Unis d'Amerique dont 
l'approbation par les organes legislatifs ne peut etre garantie. Sans cette appro
bation, les Etats-Unis d'Amerique ne pourraient pas ratifier la Convention revisee 
ou y adherer. Il est done douteux que le probleme a l'etude permette de prendre un 
tel risque. 

12. Le Comite decide finalement de soumettre la question de savoir comment amender 
l'article 2(1) a sa prochaine session. 

* Les articles cites sont ceux de la Convention 
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13. La proposition visant a remplacer l'expression "genre.ou espece" par "type" 
(document IRC/IV/2, paragraphes 9 a 12) n'est pas approuvee par le Comite du fait 
que, comme le soulignent les experts du Royaume-Uni, le terme anglais "kind" n'a 
pas de sens precis dans le langage et les usages scientifiques, et que les termes 
utilises dans les versions allemande et frangaise du document IRC/IV/2 sont encore 
mains acceptables. Il est decide que l'on garderait l'expression "genre ou espece", 
mais qu'on l'utiliserait uniformement dans la Convention. 

Problemes relatifs a l'article 4(3) eta l'Annexe 

14. Les debats relates dans les paragraphes 15 a 23 se deroulent sur la base du 
document IRC/IV/2, paragraphes 13 a 21, et de l'annexe du document IRC/IV/5, 
pages 2 et 3. 

Liste des genres et especes devant etre admis au benefice de la protection 
(article 4(3) et Annexe) 

15. Le Comite convient que la liste des genres et des especes qui doivent etre 
admis au benefice de la protection dans des delais determines (Annexe de la 
Convention) devrait etre supprimee, principalement du fait que l'elaboration 
d'une liste valable a l'echelle mondiale se heurterait a des difficultes insur
montables. 

Nombre minimal de genres ou d'especes devant etre admis au benefice de la protection 
{article 4(3)) 

16. Le Comite convient de maintenir l'obligation faite aux Etats membres d'admettre 
dans des delais determines un nombre minimal de genres ou d'expeces au benefice de 
la protection, et de modifier les nombres actuels en raison de la suppression de 
la liste des genres et des especes auxquels la Convention doit etre appliquee. Alors 
que les experts des Pays-Bas expriment leur preference pour des nombres relativement 
eleves de facon a assurer que la Convention soit largement appliquee par les Etats 
membres, d'autres craiqnent que ceci pourrait entrainer des difficultes a certains 
Etats non membres, meme si le Conseil etait habilite a reduire ces nombres dans des 
cas particuliers. Apres une etude minutieuse, les nombres suivants sont consideres 
comme appropries : 5 genres ou especes au moment de l'entree en vigueur de la 
Convention, 10 genres ou especes au total dans un delai de trois ans, 18 genres 
ou especes au total dans un delai de six ans et 24 genres ou especes au total dans 
un delai de huit ans a dater de l'entree en vigueur. 

17. Les observateurs de la Belgique et de la Suisse declarent que leurs pays se~ 
raient en mesure d'appliquer la Convention a ces nombres de genres ou d'especes 
dans les delais envisages. Les observateurs de la Suisse subordonnent cette de
claration a l'aide necessaire aui devrait leur etre fournie oar les services des 
autres Etats membres oour l'examen des varietes d'un certain nombre d'especes. 
Plusieurs experts des Etats membres actuels donnent aux experts suisses l'assu
rance que cette aide leur sera fournie. 

18. Une proposition visant a indiquer expressement que le nombre minimum de genres 
ou d'especes devrait comprendre des genres ou especes "importants" pour l'Etat en 
cause n'est pas approuvee, car l'on considere qu'il est trop difficile, sinon im
possible, de definir quels sont les genres ou especes importants. Il est toutefois 
suggere que la conference diplomatique devrait adopter une recommandation faite aux 
Etats membres d'admettre de preference au benefice de la protection des genres ou 
especes qui sont importants pour leur economie. 

Reduction du nombre minimal de genres ou d'especes ou prolongation des delais par 
le Conseil 

19. Il est convenu que le Conseil devrait etre autorise, comme cela est propose 
dans le document IRC/IV/2, paragraphe 20, a reduire le nombre minimal de genres 
ou d'especes auxquels la Convention doit etre appliquee dans des delais determines, 
ou a prolonger ces delais, pour les Etats qui souhaitent adherer a la Convention 
et qui sont soumis a des conditions economiques ou ecologiques particulieres. Pour 
ces decisions du conseil, il faudrait prevoir la meme majorite et le meme quorum 
que pour les decisions relatives a l'adhesion d'un Etat non membre a la Convention 
(majorite des quatre cinquiemes, presence des trois quarts des Etats membres). 

931 
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20. Le Comite etudie s'il faudrait donner au Conseil une faculte similaire dans 
le cas d'Etats qui sont deja membres de l'UPOV. Ala suite d'une discussion au 
cours de laquelle il est souligne qu'un Etat membre s'engage, au moment de la 
ratification de la Convention ou de l'adhesion a celle-ci, a remplir les obli
gations fixees a l'article 4(3), il est finalement convenu que le Conseil devrait 
etre habilite a prolonger les delais fixes a l'article 4(3) dans le cas ou un 
Etat membre rencontrerait des difficultes particulieres au cours de l'application 
progressive de la Convention. Du fait que ces decisions seraient independantes 
de la permission d'adherer a la Convention, elles devraient etre prises par la 
majorite simple prevue a l'article 22. 

21. Le Comite approuve l'addition des paragraphes suivants a l'article 4 (sous 
reserve de l'amelioration de la redaction) 

"A la requete d'un Etat presentant une demande d'adhesion a la Convention 
selon l'article 32, le Conseil peut decider, a la majorite et au quorum prevus 
a l'article 32(3) pour les decisions relatives aux demandes d'adhesion d'Etats 
non membres, pour tenir compte des conditions economiques ou ecologiques parti
culieres de cet Etat, de reduire. le nombre minimal de genres ou d'especes vise 
au paragraphe (3) auquel cet Etat doit appliquer la Convention, ou de prolonger 
le delai dans lequel la Convention doit etre appliquee audit nombre minimal de 
genres ou d'especes. 

"A la requete d'un Etat membre, le Conseil peut, pour tenir compte de dif
ficultes particulieres rencontrees par cet Etat pour remplir les obligations pre
vues au paragraphe (3), decider de prolonger les delais vises au paragraphe (3) 
dans lesquels cet Etat doit appliquer la Convention aux nombres minimaux de genres 
ou d'especes." 

Traitement national ou principe de la reciprocite 

22. Au sujet de la question de savoir s'il faudrait ne plus faire figurer dans le 
texte revise de la Convention les restrictions actuelles au traitement national 
prevues a l'article 4(4) I ou s'il faudrait maintenir dans la Convention l'autori
sation donnee aux Etats de n'admettre des demandeurs d'autres Etats membres que 
si la condition de la reciprocite est remplie; il est mentionne que deux des six 
Etats membres acceptent de fa~on generale les demandes de protection presentees 
par des etrangers, et que les dispositions relatives a la reciprocite figurant 
dans les legislations nationales des quatre autres Etats membres n'ont pratique
ment plus d'importance du fait que beaucoup d'obtenteurs etrangers y font deposer 
les demandes par leurs agences etablies dans ces pays. La solution la plus simple 
et la plus raisonnable serait par consequent de prevoir un traitement national non 
restreint. Deux experts doutent cependant que les gouvernements et les parlements 
des Etats qui ont introduit la regle de la reciprocite dans leur legislation consen
tent a abandonner cette regle. Pour cette raison, il est estime que la possibi
lite d'appliquer la regle de la reciprocite devrait etre maintenue. 

23. En ce qui concerne la deuxieme partie de l'article 4(4) et l'article 4(5), il 
est note que, meme si elles sont superflues, ces dispositions n'entrainent aucun 
inconvenient. Il est mentionne en outre que les Etats qui, comme l'Italie et pour 
partie les Etats-Unis d'Amerique, protegent les obtentions vegetales par brevets 
pourraient trouver dans ces dispositions une certaine confirmation de la conformite 
de.leurs usages avec la Convention, et pourraient done s'opposer a leur suppression. 
C'est pourquoi le Comite convient que ces dispositions devraient etre maintenues. 

De~~de grace (article 6(l)b) 

24. Les discussions se deroulent sur la base du document IRC/IV/2, paragraphes 22 
a 36, et de l'annexe du document IRC/IV/5, page 5. 

25. De fa9on generale, le Comite est convaincu que par suite d'une longue tradi
tion dans les Etats-Unis d'Amerique, il est extremement difficile a cet Etat de 
supprimer les dispositions relatives au delai de grace. D'un autre cote, l'atten
tion est attiree sur une eventuelle insecurite juridique resultant de l'octroi 
d'un delai de grace, a la fois pour les obtenteurs et pour les autorites. Les 
experts de cinq des six Etats membres souscrivent pour cette raison a la propo
sition figurant dans le document IRC/IV/2, paragraphe 27, et visant a autoriser 
uniquement les Etats qui, au moment de la ratification de la Convention ou de 
l'adhesion a celle-ci, accordent un delai de grace en vertu de leur legislation, 
a continuer a accorder un tel delai. 
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26. Les experts des Pays-Bas estiment cependant que dans le dessein d'eviter l'ins
tauration de regles differentes selon les Etats membres, il faudrait egalement donner 
aux Etats membres actuels la possibilite d'introduire, le cas echeant, un delai de 
grace pour taus les genres ou especes admis au benefice de la protection ou pour une 
partie d'entre eux. 

27. L'accord susmentionne ayant ete atteint, l'etude de l'instauration d'un systeme 
d'examen differe n'est pas necessaire. Il est toutefois souligne que le Comite consi
dere que l'instauration d'un tel systeme est entierement compatible avec la Convention 
et que, par consequent, il n'~st pas necessaire de proposer un amendement de la 
Convention. 

Autorisation des ventes a des fins experimentales (article 6(l)b)) 

28. Le Comite convient que, tels qu'ils sont decrits dans le document IRC/IV/5, les 
usages en cours aux Etats-Unis d'Amerique semblent etre conformes a ceux en cours 
dans les Etats membres, qui considerent que la vente de materiel vegetal d'une va
riete ne porte pas atteinte a la nouveaute pour autant qu'elle ne soit pas effectuee 
sous forme de variete ou sous la denomination varietale. Il est cependant indique 
que les ventes experimentales de la variete effectuees en vue de determiner son 
impact commercial sur le consommateur feraient obstacle a la nouveaute dans les 
Etats membres de l'UPOV, et manifestement aussi aux Etats-Unis d'Amerique. 

Cooperation avec d'autres organisations (article 25) 

29. Le Comite se prononce en faveur de la premiere proposition figurant dans le 
paragraphe 39 du document IRC/IV/2. 

Conferences de revision (article 27) 

30. Le Comite souscrit a la proposition figurant dans le document IRC/IV/2, et 
convient que l'obligation de tenir une conference de revision taus les cinq ans 
devrait etre suppr1mee. Il convient eqalement qu'une majorite des trois quarts 
devrait etre requise pour decider de la tenue d'une conference diplomatique. 

Troisieme partie 

PROPOSITIONS VISANT A LA REVISION 

DE LA CONVENTION TRAITEES DANS 

LE DOCUMENT IRC/IV/3 

Protection des varietes hybrides (article 2(2)) 

31. Les discussions se deroulent sur la base du document IRC/IV/3, paragraphes 2 
a 5, et de l'annexe du document IRC/IV/5, page 2. 

32. Retra~ant l'historique de cette disposition, M. Bustarret (France) explique 
qu'elle avait pour but de preciser que les lignees, qui a l'epoque ou la Convention 
avait ete redigee n'etaient pas considerees de fa~on generale comme des varietes, 
de meme que les hybrides, peuvent etre proteges par les Etats membres. A son avis, 
l'article 2(2) avait ete important a cette epoque. Depuis lors, avec le progres 
de l'amelioration des plantes, de nouveaux types de varietes tels que les varietes 
multiclones ou multiliqnes ont ete mis au point, et la definition figurant dans 
l'article 2(2) apparait maintenant depassee. 

33. Tenant compte de ces remarques, et en vue d'eclaircir la situation legale pour 
les autorites des Etats-Unis d'Amerique, le Comite considere trois possibilites 
d'amelioration : i) convenir d'une interpretation de cette disposition et d'autres 
dispositions, selon laquelle les Etats membres ne sont pas obliges d'etendre la 
protection aux varietes hybrides; ii) supprimer l'article 2(2) de faQon a eviter 
des interpretations differentes; iii) modifier l'article 2(2) afin de supprimer 
son ambiguite actuelle. 
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34. Les experts du Royaume-Uni critiquent le fait que "cultivar", qui est gene
ralement considere comme un synonyme de "variete", est traite comme un type de 
variete au meme titre que les lignees ou les hybrides. Ils proposent que l'on 
adopte une version amelioree du paragraphe (2). D'autre part, ils considerent 
que la definition pourrait etre supprimee, particulierement du fait que d'autres 
termes fondamentaux tels que "espece" ou "genre" ne sont pas definis. 

35. Les experts des Pays-Bas ?mettent des objections contre l'interpretation de 
l'article 2(2), et d'autres d ~positions, selon laquelle il n'y a aucun obstacle 
a ce que les Etats mernbres excluent les varietes hybrides de la protection. Ils 
indiquent que, jointe a l'article 2(2), la phrase d'introduction de l'article 6(1) 
fait obligation a chaque Etat mernbre d'accorder la protection a taus les types 
de varietes, tels qu'ils sont definis a l'article 2(2), des especes qu'il a admis 
au benefice de la protection. Par consequent, une interpretation dans le sens 
propose n'est pas possible. 

36. Les experts de la Republique federale d'Allemange, appuyes par les experts 
de la France, sont d'un avis contraire. Selon eux, quand les Etats etendent 
l'application de la Convention a un genre ou une espece, ils sont libres d'ex
clure certains types de varietes de la protection. Actuellement, certains Etats 
mernbres excluent expressement du benefice de la protection, par exemple, les 
"varietes ornementales" de certaines especes. 

37. Le Comite hesite a supprimer la definition figurant a l'article 2(2) car elle 
constitue au mains un guide pour les nouveaux Etats mernbres et elle assure une in
terpretation au sens large du terme "variete". 

38. Apres que quelques propositions emises par des experts et visant a preciser 
que les Etats membres sont habilites a definir les types de plantes auxquels 
s'applique le terme "variete" n'ont pas trouve l'approbation immediate des autres 
experts, le Comite decide d'assurer les autorites des Etats-Unis d'Arnerique 
qu'aucune objection n'est faite a l'exclusion des hybrides du benefice de la pro
tection. La question de l'opportunite et de la maniere d'amender la Convention, 
doit etre rediscutee au cours de la prochaine session sur la base d'une ou plusieurs 
propositions preparees par le Bureau de l'Union. 

Privilege de l'agriculteur (article 5(1)) 

39. Les debats se deroulent sur la base du document IRC/IV/3 paragraphe 9 a 11, 
et de l'annexe du document IRC/IV/5, pages 3 et 4. 

40. Le Comite convient que les Etats mernbres devraient etre autorises a prevoir 
dans leurs legislations nationales que la protection ne s'etend pas aux ventes de 
semences entre agriculteurs, bien qu'il ait ete souligne par la delegation du 
Royaume-Uni que dans ce pays de telles ventes sont considerees comme une violation 
du droit de l'obtenteur. Le Comite etudie s'il est suffisant de convenir d'une 
interpretation de l'article 5(1) en ce sens et d'en informer les autorites des 
Etats-Unis d'Arnerique, ou s'il est necessaire de modifier l'article 5(1). 

41. Plusieurs delegations soulignent qu'en l'absence d'une definition explicite 
dans la Convention, chaque Etat mernbre est habilite a definir dans sa legislation 
nationale les expressions "commercialisation" et "ecoulernent commercial". Une 
definition ne peut pas etre etablie uniquement aux fins de la protection des ob
tentions vegetales. 

42. Les autorites des Etats-Unis d'Arnerique devraient etre informees qu'il est 
de la competence de chaque Etat d'interpreter l'article 5(1) et de definir l'eten
due de la protection sur son territoire, que l'interpretation doit etre fondee sur 
le texte authentique frangais de la Convention et que les Etats mernbres de l'UPOV 
ne voient aucune objection ace que l'article 5(1) soit interprete comme ne faisant 
pas obligation aux Etats mernbres de l'UPOV d'etendre la protection aux ventes entre 
agriculteurs. 
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Protection du produit cornmercialise (article 5) 

935 

43. Les discussions se deroulent sur la base du document IRC/IV/3, paragraphes 12 
et 13, et de l'annexe du document IRC/IV/5, page 4. 

44. Le Comite considere que toute modification de la Convention visant a faire 
obligation aux Etats membres d'etendre la protection aux produits autres que le 
materiel de reproduction ou de multiplication rendrait difficile voire impossible 
!'adhesion d'autres Etats a la Convention. L'article 5(4) permettant expressement 
aux Etats membres d'accorder des droits plus etendus que ceux vises au paragraphe (1) 
dudit article, le Comite ne voit aucune necessite de modifier la Convention en ce 
sens. 

Reproduction ou multiplication cornmerciale (article 5) 

45. Les discussions se deroulent sur la base du document IRC/IV/3, paragraphes 20 
a 23, et de l'annexe du document IRC/IV/5, page 3. 

46. Pour les memes raisons que celles exposees au paragraphe 44 ci-dessus, le 
Comite convient de ne proposer aucune modification visant a faire obligation aux 
Etats membres de proteger l'obtenteur centre toute multiplication non autorisee 
du materiel de reproduction ou de multiplication de sa variete a des fins autres 
que l'ecoulement commercial de ce materiel. Si une telle extension de la protec
tion etait consideree cornme necessaire, elle devrait etre effectuee sous les legis
lations nationales des Etats membres. 

Vente de jeunes plants (article 5) 

47. Les discussions se deroulent sur la base du document IRC/IV/3, paragraphes 16 
a 18. 

48. Les experts des Pays-Bas expliquent que depuis la redaction de la Convention 
en 1961, le mode de production des legumes s'est considerablement modifie. A cette 
epoque, les horticulteurs produisaient les plantes dont ils avaient besoin a partir 
de semences. Actuellement, ils achetent generalement - et dans le cas de certaines 
especes toujours - de jeunes plants produits par des entreprises specialisees. 
D'apres !'interpretation donnee ala Convention par les lois de certains Etats 
membres, ces entreprises peuvent etre considerees cornme ne commercialisant pas du 
materiel de reproduction en tant que tel. Ces experts estiment qu'il est neces
saire d'interpreter !'expression "materiel de reproduction ou de multiplication" 
de maniere a ce qu'elle couvre egalement les jeunes plants ou de proposer que 
!'article 5 soit amende afin d'etendre la protection aux jeunes plants. Ils 
ajoutent que !'article 5 contient des dispositions particulieres pour le materiel 
de multiplication et pour les plantes ornementales du fait que les problemes lies 
a ces types de plantes etaient bien connus au moment de la redaction de la Convention, 
tandis que la question des jeunes plants ne se posaient pas a cette epoque. 

49. Il est indique que le probleme pourrait etre resolu au niveau national. On 
pourrait cependant envisager que la Conference diplomatique adoptat une recornman
dation visant a faire etendre la protection aux jeunes plants en vertu des legis
lations nationales. Ceci est considere cornme preferable car tout amendement pour
rait bouleverser la structure equilibree de !'article 5 et entrainer des difficultes 
imprevisibles. Le Comite convient de prendre note de ces considerations et de pour
suivre !'etude de la question a sa prochaine session. 

critere mondial de nouveaute (distinction) (article 6(l)a)) 

50. Les discussions se deroulent sur la base du document IRC/IV/3, paragraphe 24, 
et de l'annexe du document IRC/IV/5, page 2. 
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51. Le Comite est entierement d'accord avec l'opinion du Departement d'Etat des 
Etats-Unis d'Amerique que les explications fournies a la troisieme session ont ete 
suffisantes et que la question ne necessite pas d'etudes supplementaires. 

Expression "caracteres importants" (article 6(l)a)) 

52. La discussion se deroule sur la base du document IRC/IV/3, paragraphes 25 a 27, 
et de l'annexe du document IRC/IV/5, page 5. 

53. Le Comite convient qu'il n'est pas necessaire de proposer un amendement. 

Commercialisation dans un Etat autre que l'Etat de demande (article 6(l)b)) 

54. Les debats se deroulent sur la base du document IRC/IV/3, paragraphes 28 a 30. 

55. Apres que les experts du Royaume-Uni aient souliqne les raisons de prolonger 
le delai en question et que, d'autre part, ceux de la Republique federale d'Allemagne 
aient estime que la prolongation a 6 ans proposee est de toute fa¥on insuffisante, et 
que ceux de la Suede se scient declares opposes a toute nrolongation narce qu'elle 
compromettrait la s8curite juridique, le Comite convient que le probleme devrait etre 
soumis aux organisations internationales professionnelles et qu'il serait pret a 
examiner toute proposition realiste. 

Duree de la protection (article 8) 

56. Les debats se deroulent sur la base du document IRC/IV/3, paragraphes 31 a 42, 
et de l'annexe du document IRC/IV/5, page 7. 

57. Il est souligne que deux questions doivent etre etudiees : premierement, la 
question de savoir si la duree minimale de 18 ans prevue pour certaines especes 
a l'article 8(1)' deuxieme phrase, devrait etre reduite en raison de la situation 
dans certains Etats; deuxiemement, la question de savoir si l'article 8(2) a pour 
but d'harmoniser les legislations des Etats membres et s'il leur fait obligation 
de compter la duree de protection a partir de la date de la delivrance du droit 
et non de la date de demande - la modification envisagee de la loi de brevet des 
Etats-Unis d'Amerique etant en conflit avec la Convention en cas de reponse posi
tive- ou s'il a simplement pour but de preciser les conditions fixees au paragra
phe (1) dudit article. 

58. Concernant la premiere question, le Comite estime que la duree minimale de 
protection prevue pour les especes a croissance lente ne devrait pas etre reduite, 
contrairement a la demande des autorites des Etats-Unis d'Amerique. Il est men
tionne qu'un autre Etat non membre avait recemment adapte sa legislation a cette 
disposition. 

59. En ce qui concerne la deuxieme question, le Comite note une legere divergence 
entre le texte original frangais ("l.a duree de la protection ... s'entend •.. ") 
et la traduction anglaise ("the period of protection ... shall run ... "). Il 
convient de ne pas soulever d'objection a l'admission d'Etats qui, en vertu de 
leurs legislations, comptent la duree de la protection a partir de la date de 
demande, a condition que cette duree ne soit en aucun cas inferieure a la duree 
minimale comptee conformement a l'article 8. Il est considere qu'il est de la 
responsabilite d'un Etat qui instaure ou maintien un systeme different de celui 
sur lequel est fonde l'article 8(2), d'assurer la condition precitee. 

60. Le Comite convient de ne pas poursuivre l'etude de la proposition visant a 
faire coincider les dates d'expiration de la protection dans tous les Etats membres. 
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Motif supplementaire de decheance (article 10(3)) 
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61. Les debats se deroulent sur la base du document IRC/IV/3, paragraphes 43 a 46, 
et de l'annexe du document IRC/IV/5, page 8. 

62. Le Comite est pleinement conscient des raisons pour lesquelles la delegation 
du Royaurne-uni avait propose que l'on introduise dans l'article 10 le motif de 
decheance ou d'annulation suppJ.ementaire du droit de l'obtenteur constitue par 
une commercialisation in ten tic· ,nelle par 1' obtenteur, ou par un tiers avec son 
consentement, de materiel de reproduction ou de multiplication qui est frauduleu
sement pretendu etre de la variete protegee. 

63. Plusieurs arguments sont toutefois opposes a cette proposition. Il est rappele 
qu'elle a ete vigoureusement combattue par les organisations professionnelles et 
qu'un obtenteur agissant de cette fagon peut etre puni autrement, par exemple en 
le condarnnant a payer une amende. Les experts de la Republique federale d'Allemagne 
indiquent qu'il ne se pose aucun probleme dans le cas des especes soumises a la 
certification des semences et ils attirent l'attention sur l'article 22 de la loi 
sur les semences de leur pays, article qui n'a toutefois pas encore du etre applique 
a ce jour. Les experts de la France soulignent qu'une disposition comme celle pro
posee par le Royaurne-Uni serait difficile a appliquer en pratique. 

64. Le Comite decide finalement de reetudier cette question sur la base d'une nou
velle proposition a preparer par le Bureau de l'Union. 

Limitation des motifs d'annulation et de decheance 

65. Les debats se deroulent sur la base du document IRC/IV/3, paragraphes 47 et 48, 
et de l'annexe du document IRC/IV/5, page 8. 

66. Les experts du Royaume-Uni indiquent qu'il faudrait autoriser l'utilisation de 
deux nouveaux motifs d'annulation ou de decheance d'un droit d'obtenteur : le non
respect des conditions d'une licence obligatoire ou d'une sauvegarde (protective 
direction). Selon eux, la solution la plus simple serait toutefois dP supprimer, 
comme cela a egalement ete propose par les autorites des Etats-Unis d'Arnerique, 
l'article 10, paragraphe (4),qui interdit l'annulation ou la decheance du droit 
de l'obtenteur pour des motifs autres que ceux fixes dans ledit article. 

67. Le Comite considere que la suppression de l'article 10(4) serait un dangereux 
pas en arriere car elle priverait l'obtenteur d'une garantie fondamentale; pour 
cette raison, il ne s'estime pas en mesure de souscrire a un tel amendement. 

68. Quant aux cas avances par les autorites des Etats-Unis d'Arnerique, il est 
mentionne que l'interdiction de deposer sans autorisation la premiere demande de 
brevet dans un autre Etat a pour but de sauvegarder la securite nationale. Etant 
donne qu'il est peu probable que celle-ci soit mise en danger par le depot prema
ture d'une demande de brevet de plantes a l'etranger, il est convenu d'etudier 
avec les representants des Etats-Unis d'Arnerique si les obtenteurs ne pourraient 
etre autorises de fagon generale par le Commissioner of Patents and Trademarks, 
conformement a l'article 184 de la loi de brevets des Etats-Unis d'Amerique, a 
deposer les premieres demandes de protection de leurs obtentions a l'etranger. 
Quant au deuxieme cas, la faculte qu'ont les tribunaux d'annuler des droits de 
brevets pour des raisons generales, il est estime que des discussions plus appro
fondies avec les representants des Etats-Unis d'Arnerique sont necessaires. 

69. Concernant les cas mentionnes par les experts du Royaume-Uni, il est ajoute 
que l'annulation et la decheance constituent des sanctions peu adequates a attein
dre l'objectif que l'on se fixe, tous au moins dans le cas du non-respect des 
conditions d'une licence obligatoire : si le titulaire du droit refuse de fournir 
le materiel de reproduction ou de multiplication necessaire au licencie, il est peu 
probable qu'il puisse etre contraint a le fournir par la menace de la decheance de 
son droit. 
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Validite de la revendication de priorite (article 12) 

70. Les discussions se deroulent sur la base du document IRC/IV/3, paragraphes 49 
a 54. 

71. Le Comite etudie s'il faudrait, comme le suggere le Bureau de l'Union dans 
sa proposition figurant dans le document IRC/IV/3, paragraphe 53, autoriser l'Etat 
aupres duquel est deposee la Geuxieme demande a exiger qu'en plus du materiel, les 
documents additionnels lui soient egalement fournis. Il est finalement repondu 
positivement a cette question, apres que le Secretaire general adjoint ait souligne 
que la proposition doit correspondre a l'article 12(3) qui interdit normalement 
aux Etats de demander le materiel, de meme que les documents additionnels, avant 
l'expiration du delai de quatre ans. Les experts precisent que la nouvelle regle 
ne devrait pas autoriser les services des Etats aupres desquels sont deposees les 
demandes ulterieures a commencer la procedure d'examen a une date anterieure a 
celle a laquelle ils la commenceraient si la premiere demande avait ete reguliere
ment deposee. La regle addi tionnelle ~propose e. a uniquement pour but de garantir 
que le materiel et la documentation necessaires aux services des Etats aupres des
quels sont deposees les demandes ulterieurs leur soient fournis avant que le service 
de l'Etat de la premiere demande (qui a ete retiree ou rejetee) n'abandonne son 
materiel et sa documentation. 

Condition d'octroi de licences 

72. Le delegue du Royaume-Uni explique les difficultes qui se sont posees au cours 
des douze derniers mois entre les producteurs et les orqanisations de marchands de 
semences d'une part et les organisations d'obtenteurs d'autre part, au sujet des 
augmentations des taux de redevances pour les varietes de cereales. Il en resulta 
une demande des organisations de commer~ants de semences selon laquelle l'article 5(2) 
de la Convention devrait etre modifie, pour les varietes de cereales, de fa~on a 
exiger que l'obtenteur ou son successeur en droit consulte les distributeurs de 
semences et les utilisateurs, et prenne en compte leurs opinions avant de decider 
des conditions qu'il imposera pour sa licence. 

73. Les representants des autres Etats membres s'opposent unanimement a cette pro
position qui, selon eux, minerait la totalite du concept de la protection des obten
tions vegetales et qui en pratique n'aurait aucun effet utile du fait qu'une consul
tation obligatoire n'est pas un accord obligatoire. Des barrieres idoines contre 
une exploitation non raisonnable des droits sont prevues a l'article 9. Les delegues 
estiment egalement qu'il serait inapproprie, dans une Convention qui s'applique a 
taus les genres et especes botaniques, de mettre a part une espece particuliere et 
de prevoir des dispositions particulieres pour elle. 

Quatrieme partie 

QUESTIONS RELATIVES A L'ORGANISATION DE LA 

PROCHAINE CONFERENCE DIPLOMATIQUE 

74. Les debats se deroulent sur la base du document IRC/IV/4. 

Forme du nouvel instrument 

75. La majorite du Comite convient que la prochaine Conference diplomatique devrait 
adopter un acte revise tel que defini dans le document IRC/IV/4, paragraphe 4 (i), 
c'est-a-dire un texte comportant a la fois les dispositions reprises de la Convention 
de 1961 et de l'Acte additionnel de 1972 et les nouvelles dispositions revisees. 

Participants a la conference diplomatique 

76. Etant donne la pratique adoptee en 1972, annee ou taus les Etats membres de 
l'Organisation des Nations Unies avaient ete invites a la Conference diplomatique, 
le Comite estime qu'il est approprie d'adopter un systeme semblable en 1978. 
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Il decide cependant d'etudier cette question, de meme que la question de savoir 
quels Etats devraient etre autorises a signer la Convention revisee et la question 
mentionnee dans le paragraphe suivant, apres consultation des ministeres des · 
affaires etrangeres des Etats membres. La decision definitive devrait etre prise 
lors de la onzieme session du Conseil de l'UPOV en octobre 1977. 

77. Le Secretaire general souligne que, lors de la redaction des paragraphes 10 
et ll du document IRC/IV/4, le Eureau de l'Union avait pour intention d'eviter 
l'application de la procedure visee a l'article 32, qui prevoit expressement que 
l'admission d'un nouvel Etat est subordonnee a un examen prealable de ses mesures 
legislatives envisagees par les Etats membres actuels. Le Secretaire general in
dique que cette procedure est tres peu courante dans les traites internationaux 
et, sous cette forme, entierement inconnue dans le domaine de la propriete intel
lectuelle. Il est a prevoir que peu d'Etats seront disposes a accepter que leur 
adhesion a une Convention multilaterale a vocation mondiale soit subordonnee a 
un examen de leurs mesures legislatives internes. Il estime meme que la propo
sition faite dans le document IRC/IV/4 est insuffisante et qu'il faudrait plutot 
envisager la suppression de la procedure visee a l'article 32. 

78. Les experts conviennent de consulter egalement les ministeres des affaires 
etrangeres des Etats membres sur la question du maintien ou de la suppression de 
la procedure visee a l'article 32. 

Details relatifs a l'organisation de la Conference diplomatique 

79. Le Comite souscrit aux propositions emises par le Bureau de l'Union au sujet 
de la date et du lieu de la tenue de la Conference diplomatique, de la preparation 
des documents et de l'organisation des travaux de la Conference. Le projet de 
programme pour la preparation de la Conference diplomatique figurant dans le docu
ment IRC/IV/4 est egalement accepte, sous reserve d'une modification eventuelle des 
dates proposees pour la cinquieme session du Comite. 

80. La decision relative a la duree de la conference est differee jusqu'a ce que 
suffisamment d'informations soient disponibles sur le nombre d'Etats participants, 
le nombre d'amendements proposes et le degre de consensus obtenus entre les Etats 
autorises a voter lors de la Conference. 

Cinquieme partie 

ACTIVITES FUTURES 

Programme de la prochaine session 

81. Le Comite note la proposition d'inviter les Etats non membres et les organi
sations internationales, qui ont ete invites a la troisieme session du Comite, a 
se faire representer par des observateurs a la prochaine session. Il convient 
du programme etabli dans le paragraphe 21 du document IRC/IV/4. 

82. Le present compte rendu a ete adopte 
a l'unanimite par le Comite lors de sa 
seance du 12 octobre 1976 tenue en relation 
avec la quatorzieme session du Comite 
consultatif. 

[L'annexe suit] 
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I. MEl<IBER STATES/ETATS MEMBRES/VERBANDSSTAATEN 

DENMARK/DANEMARK/D~NEMARK 

Mr. H. SKOV, Chief of Administration, Statens Planteavlskontor, Kongevejen 83, 
2800 Lyngby 
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M. B. LACLAVIERE, Secretaire general du Comite de la protection des obtentions 
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M. J.G. BUSTARRET, Directeur general honoraire de l'INPA, 35c, Rue Henri Simon, 
78000 Versailles 
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78000 Versailles 

M. J.J.N. VERISSI, Adjoint au Secr6taire general du Comite de la protection des 
obtentions vegetales, 11, rue Jean Nicot, 75007 Paris 

GERMANY (FED. REP. OF)/ALLEMAGNE (REP. FED. D')/DEUTSCHLAND (BUNDESREPUBLIK) 

Dr. D. BORINGER, Prasident, Bundessortenamt, Rathausplatz 1, 3 Hannover 72 

Mr. H. KUNHARDT, Leitender Regierungsdirektor, Bundessortenamt, Rathausplatz 1, 
3 Hannover 72 

Mr. H.J. SCHMID, Regierungsrat, Bundesministerium der Justiz, 53 Bonn 

NETHERLANDS/PAYS-BAS/NIEDERLANDE 

Mr. J.I.C. BUTLER, Chairman, Board for Plant Breeders' Rights, Raad voor het 
Kwekersrecht, Nudeweg 11, Postbus 104, 6140 lvageningen 
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Mr. K.A. FIKKERT, Lawyer, Hinistry of Agriculture and Fishery, Bezuidenhoutseweg 73, 
The Hague 

Mr. W.R.J. VAN DEN HENDE, Lawyer, Ministry of Agriculture and Fishery, 
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Mr. A.W.A.M. VAN DER MEEREN, Board for Plant Breeders' Rights, Raad voor het 
Kwekersrecht, Nudeweg 11, Postbus 104, 6140 Wageningen 

SWEDEN/SUEDE/SCHWEDEN 
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Mr. S. MEJEGARD, Judge of the Court of Appeal, Svea Hovratt, Fack, 
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Mr. H.A.S. DOUGHTY, Controller, Plant Variety Rights Office, Whitehouse Lane, 
Huntingdon Road, Cambridge CB3 OLF 

Mr. A.F. KELLY, Deputy Director, National Institute of Agricultural Botany, 
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Mr. w. GFELLER, Lie. jur., Abteilung fur Landwirtschaft, Buro fur Sortenschutz, 
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Mr. H. SKOV, Chairman 

IV. OFFICE OF UPOV/BUREAU DE L'UPOV/BORO DER UPOV 

Dr. A. BOGSCH, Secretary-General 
Dr. H. MAST, Vice Secretary-General 
Dr. M.-H. THIELE-WITTIG, Administrative and Technical Officer 
Mr. A. HEITZ, Administrative and Technical Officer 

[End of document] 
[Fin du document] 

[Ende des Dokuments] 


